
Article 3

L'aveuglement en tant qu'effet fortuit ou collatéral de
l'emploi militaire légitime de systèmes à laser, y compris les
systèmes à laser utilisés contre les dispositifs optiques,
n'est pas visé par l'interdiction énoncée dans le présent
Protocole.

Article 4

Aux fins du présent Protocole, on entend par "cécité
permanente" une perte de la vue irréversible et non
corrigeable, qui est gravement invalidante sans aucune
perspective de recouvrement. Une invalidité grave équivaut à
une acuité visuelle inférieure à 20/200, mesurée aux deux yeux
à l'aide du test de Snellen."

ARTICLE 2. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Protocole entre en vigueur ainsi qu'il est
prévu aux paragraphes 3 et 4 de l'article 5 de la Convention.


